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devons notre protection aux Universités. Les priver (lu pou-
voir de donner des diplômes, c'est faire disparaître une des
principales causes de leur émulation. Mais, dit-on, on ne
vent pas leur enlever ce droit, on veut tout simplement que
leurs élèves, après avoir reçu leurs diplômes subissent devant
le conseil un nouvel examen pour obtenir leur licence.

Suivant moi ceci revient au môme. Car à quoi sert un
diplôme, si vous proclamez qu'il est sans valeur. Quel res-
pect, quelle considération, les Universités étrangères auront-
elles pour ce diplôme, quand vous-mêmes vous le considérez
si peu, que les élèves qui le possèdent ne'sont pas jugés par
vous dignes de votre licence. C'est rihettre bien bas dans
l'opinion publique les Professeurs de ces Universités. Croyez-
vous maintenant qu'elles en distriburont beaucoup de ces
diplômes ? On attache du prix à une chose qu'en proportion
de sa valeur, qu'en proportion des avantages qu'on peut
en retirer. Croyez-vous alors que les élèves se fatigueront à
faire des thèses, subiront les inquiétudes d'un examen pour
un diplôme qui se a mis de côté comme s'il n'existait pas.
D'ailleurs pourquoi mettre votre licence au dessus du diplô-
me. Etes-vous un corps enseignant ? Est-ce vous qui avez
pris ces jennes gens par la main et qui leur avez fait parcou-
rir le champ des connaissances médicales ? Vous ne les con-
naissez seulement pas, vous ne les recevez mème pas en corps.
L'examen devra se faire par un 'comité de trois membres,
payés pour cela. Vous vous en rapportez à leur opinion.
Pourquoi un tel examen nous donne-t-il plus de garantie que
lorsqu'il est fait on présence de tous les Professeurs d'une
école Si les Universités ont le mérite de former des hom--
mes utiles à la société, elles ont droit à la récompense et à
l'honneur qui en découlent.

Mais ce qni me parait étrange, c'est qu'on accorde aux
Université étrangères ces mêmes privilèges qu'on refuse aux
nôtres : la XXXIIIe clause donne au conseil le droit d'accor-
der la licence du collége aux élèves de ces institutions sans
examen. Nous devons penser que c'est par inadvertance

345


